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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement	du	Québec

Décret 1528-2024, 23	octobre	2024
CONCERNANT	l’approbation	de	l’Entente	de	contri-
bution	pour	l’Initiative	Canada-Québec	d’aide	pour	atté-
nuer	les	impacts	de	l’excès	de	pluie	survenu	au	Québec	
en	2023	dans	certaines	régions	et	productions	agricoles

ATTENDU	QUE	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	de	
contribution	pour	l’Initiative	Canada-Québec	d’aide	pour	
atténuer	les	impacts	de	l’excès	de	pluie	survenu	au	Québec	
en	2023	dans	certaines	régions	et	productions	agricoles;

ATTENDU	QU’en	vertu	de	l’article	25	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimen-
tation	(chapitre	M-14)	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation	peut	conclure	des	accords	
avec	tout	gouvernement	ou	organisme	ainsi	qu’avec	toute	
personne,	association	ou	société	en	vue	de	l’élaboration	et	
de	l’exécution	de	tout	plan,	programme	ou	projet	concer-
nant	le	développement	des	secteurs	agricole	et	alimentaire;

ATTENDU	QUE	cette	entente	est	une	entente	intergou-
vernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

ATTENDU	QU’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

QUE	soit	approuvée	 l’Entente	de	contribution	pour	
l’Initiative	 Canada-Québec	 d’aide	 pour	 atténuer	 les	
impacts	de	l’excès	de	pluie	survenu	au	Québec	en	2023	
dans	certaines	régions	et	productions	agricoles,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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